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Extrait du registre des délibérations

Délibération n°DEL-25-0840

Fonds de soutien à la production cinématographique et 
audiovisuelle 2025 - Appel à projets - 1ère session : attribution des 
subventions aux lauréats et adoption de la convention financière 

type

L’an deux mille vingt-cinq le jeudi deux octobre à neuf heures vingt, sous la 
présidence de Jean-Luc MOUDENC, Président, le Bureau s’est réuni à Toulouse, 6 
rue René Leduc - Locaux Toulouse Métropole - salle Métropole.  

Participants

Afférents au Bureau : 68
Présents : 57
Procurations : 7
Date de convocation : 26 septembre 2025

Présents

Aigrefeuille M. Christian ANDRE

Aucamville M. Gérard ANDRE
Aussonne M. Michel BEUILLE

Balma M. Vincent TERRAIL-NOVES
Beaupuy M. Marc FERNANDEZ

Beauzelle M. Patrice RODRIGUES
Blagnac M. Joseph CARLES

Brax M. Thierry ZANATTA
Bruguières M. Philippe PLANTADE

Castelginest M. Grégoire CARNEIRO
Colomiers Mme Karine TRAVAL-MICHELET

Cornebarrieu M. Alain TOPPAN
Cugnaux M. Albert SANCHEZ

Drémil-Lafage Mme Ida RUSSO
Fenouillet M. Thierry DUHAMEL

Flourens Mme Marion RIVOIRE
Fonbeauzard M. Robert GRIMAUD

Gagnac-sur-Garonne M. Patrick BERGOUGNOUX
Gratentour M. Patrick DELPECH

Launaguet M. Michel ROUGE
Lespinasse M. Alain ALENCON

L'Union M. Marc PERE
Mondouzil M. Robert MEDINA

Montrabé M. Jacques SEBI
Pibrac M. Honoré NOUVEL

Pin-Balma M. Gil BEZERRA
Quint-Fonsegrives M. Jean-Pierre GASC

Saint-Alban M. Alain SUSIGAN
Saint-Jean M. Bruno ESPIC

Saint-Jory M. Victor DENOUVION
Seilh M. Didier CASTERA

Toulouse M. Christophe ALVES, M. Jean-Jacques BOLZAN, 
Mme Maroua BOUZAIDA, M. Sacha BRIAND, M. 
François CHOLLET, M. Gaëtan COGNARD, M. Henri 
DE LAGOUTINE, Mme Ghislaine DELMOND, M. 
Emilion ESNAULT, M. Pierre ESPLUGAS-
LABATUT, M. Francis GRASS, 
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Mme Laurence KATZENMAYER, M. Djillali 
LAHIANI, Mme Annette LAIGNEAU, M. Jean-Michel 
LATTES, M. Antoine MAURICE, Mme Nicole 
MIQUEL-BELAUD, M. Nicolas MISIAK, M. Jean-Luc 
MOUDENC, Mme Gnadang OUSMANE, Mme Julie 
PHARAMOND, Mme Agnès PLAGNEUX 
BERTRAND, M. Bertrand SERP, M. Pierre
TRAUTMANN

Tournefeuille M. Dominique FOUCHIER
Villeneuve-Tolosane M. Romain VAILLANT

Conseillers ayant donné pouvoir
Pouvoir à

Mme Dominique FAURE Francis GRASS

M. Maxime BOYER
M. Jean-Claude DARDELET
M. Jean-François PORTARRIEU
M. Thierry SENTOUS
Mme Nadia SOUSSI
Mme Nicole YARDENI

Christophe ALVES
Ida RUSSO
François CHOLLET
Henri DE LAGOUTINE
Maroua BOUZAIDA
Pierre ESPLUGAS-LABATUT

Conseillers excusés

Mondonville Mme Véronique BARRAQUE ONNO
Mons Mme Véronique DOITTAU

Toulouse Mme Julie ESCUDIER, Mme Agathe ROBY
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Bureau du jeudi 02 octobre 2025
Toulouse, 6 rue René Leduc - Locaux Toulouse Métropole - salle Métropole

Délibération n° DEL-25-0840

Fonds de soutien à la production cinématographique et 
audiovisuelle 2025 - Appel à projets - 1ère session : attribution des 
subventions aux lauréats et adoption de la convention financière 

type

Exposé

Le Fonds de soutien à la production cinématographique et audiovisuelle, institué par 
Toulouse Métropole par délibération en date du 27 juin 2019, dans le cadre de la 
Convention de Coopération conclue avec le Centre National du Cinéma et de l’Image 
Animée (CNC), la DRAC-Occitanie et la Région Occitanie, vise à soutenir l’écosystème 
des Industries Culturelles et Créatives en développement en accordant un soutien financier 
à la production d’œuvres cinématographiques et audiovisuelles.

Ce Fonds de soutien répond plus précisément aux objectifs suivants :
∑ accorder un soutien sélectif à la production d’œuvres cinématographiques et audio 

visuelles appartenant au genre du documentaire, de l’animation ou de la fiction ;
∑ favoriser l’émergence de nouveaux talents ;
∑ participer au dynamisme et à l’attractivité du territoire.

La sélection s’effectue, sur appel à projets, dans le cadre de comités de lecture consultatifs 
composés de membres de droit, de représentants des élus métropolitains, de professionnels 
du secteur du cinéma, de l’audiovisuel, des nouveaux médias et de la culture, de 
représentants de l’Etat-CNC et de représentants des services concernés des collectivités 
territoriales partenaires du dispositif.

Trois comités ont été convoqués pour l’examen des candidatures réceptionnées au titre de 
la 1ère session 2025 :

∑ Comité Animation : le mercredi 18 juin 2025,
∑ Comité Fiction : le jeudi 12 juin 2025,
∑ Comité Documentaire : le mercredi 11 juin 2025.

L’appel à projets de cette 1ère session 2025 a été publié sur le site de Toulouse Métropole le 
mercredi 12 mars et clôturé le vendredi 11 avril 2025. Conformément au cadre 
réglementaire annexé à la présente délibération, Toulouse Métropole a réceptionné 47 
projets, dont 45 éligibles, parmi lesquels : 6 projets d’animation, 8 projets documentaires et 
31 projets de fiction.

Sur la base des avis favorables émis par les comités de lecture précités, il est proposé de 
retenir 15 projets lauréats dans le cadre de cette 1ère session :
∑ 4 œuvres d’animation dont 3 court-métrages et 1 unitaire TV ;
∑ 5 œuvres documentaires destinées à une première diffusion à la télévision ;
∑ 6 œuvres de fiction destinées au cinéma dont :

o 4 courts métrages,
o 1 série,
o 1 long métrage,

Les montants proposés à l’attribution de chaque projet lauréat sont détaillés à l’article 1 ci-
après.
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Décision

Le Bureau,

Vu la délibération du Conseil de la Métropole portant délégation d’attributions du Conseil 
au Bureau et au Président,

Vu l'avis favorable de la Commission consultative du Bureau du 25 septembre 2025,

Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré,

Décide :

Article 1
D'approuver l'attribution de subventions au titre de « l'appel à projets du Fonds de soutien à 
la production cinématographique et audiovisuelle » aux sociétés mentionnées ci-dessous, 
pour un montant total de 300 000 € (trois cent mille euros), au titre de la 1ère session de 
l’exercice 2025 :

Titre du film Réalisateur / Réalisa-
trice

Société de production Genre / Format Montant de la 
subvention

Amer céviche Lucie Marchais Le Lokal Productions -
Toulouse

Animation / CM 17 000 €

Les frères ZZLI Julie Rembauville XBo Films - Toulouse Animation / Uni-
taire TV

25 000 €

Sept montagnes et sept 
mers

Noël Keserwany Galatée Films – Levallois 
Perret

Animation / CM 15 000 €

La maison ski Aurore Peuffier XBo Films - Toulouse Animation / CM 15 000 €

La tête contre les 
murs

Stéphane Mercurio Anoki - Toulouse Documentaire / 
Unitaire TV

17 000 €

Sur la terre des mange 
vents

Elie Séonnet Le Lokal Productions -
Toulouse

Documentaire / 
Unitaire TV

18 000 €

Sans foi ni loi, la jeu-
nesse argentine avec 
Mileï

Juan Aguirre Anoki - Toulouse Documentaire / 
Unitaire TV

15 000 €

Trois femmes dispa-
raissent

Joël Farges / Hélène 
Frappat

Ghost City Films - Tou-
louse

Documentaire / 
Unitaire TV

15 000 €

Histoires populaires du 
cinéma - saison 2

Élizabeth Germa Le Gros Indien - Tou-
louse

Documentaire / 
Série

15 000 €

Arcadia Mikael Arnal Electric Animals - Tou-
louse

Fiction / Court 
métrage

15 000 €

Stomp ! Claire Roussel L’Oeil Vif Productions -
Toulouse

Fiction / Court 
métrage

17 000 €

Judith Colère Orane Gibier Anna Films - Paris Fiction / Court 
métrage

16 000 €

Blue Ice Paul Dollé L’Oeil Vif Productions -
Toulouse

Fiction / Court 
métrage

10 000 €

Nature humaine Denis Imbert Nolita Cinéma Fiction / Long 
métrage

50 000 €

La cible Ivan Fégyvères DEMD Productions Fiction / Série 40 000 €

Article 2
D'autoriser le versement de ces subventions à l'aide des crédits prévus à cet effet, 
l’engagement financier prévu au chapitre 204 étant de 300 000 € (trois cent mille euros) au 
titre de l’exercice 2025.
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Article 3
D’approuver les termes de la convention financière type, telle qu’annexée à la présente 
délibération.

Article 4
D’autoriser Monsieur le Président à signer chacune des conventions financières avec les 
organismes bénéficiaires.

Article 5
Il sera rendu compte de la présente délibération au Conseil de la Métropole.

Résultat du vote :
Pour 64
Contre 0
Abstentions 0
Non participation au vote 0

Publié le : 07/10/2025
Reçu à la Préfecture le 07/10/2025

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus,
Au registre sont les signatures,
Pour extrait conforme,
Le Président, 

Jean-Luc MOUDENC
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Bureau du 04 décembre 2025
Toulouse, 6 rue René Leduc - Locaux Toulouse Métropole - salle Métropole
Extrait du registre des délibérations

Délibération n°DEL-25-0908

Fonds de soutien à la production cinématographique et 
audiovisuelle 2025 - Appel à projets - 2ème session : attribution des 

subventions aux lauréats et adoption de la convention financière

L’an deux mille vingt-cinq le jeudi quatre décembre à neuf heures vingt-deux, sous 
la présidence de Jean-Luc MOUDENC, Président, le Bureau s’est réuni à Toulouse, 
6 rue René Leduc - Locaux Toulouse Métropole - salle Métropole.  

Participants

Afférents au Bureau : 68
Présents : 59
Procurations : 9
Date de convocation : 28 novembre 2025

Présents

Aigrefeuille M. Christian ANDRE

Aucamville M. Gérard ANDRE
Aussonne M. Michel BEUILLE

Balma M. Vincent TERRAIL-NOVES
Beaupuy M. Marc FERNANDEZ

Brax M. Thierry ZANATTA
Castelginest M. Grégoire CARNEIRO

Colomiers Mme Karine TRAVAL-MICHELET
Cugnaux M. Albert SANCHEZ

Drémil-Lafage Mme Ida RUSSO
Fenouillet M. Thierry DUHAMEL

Flourens Mme Marion RIVOIRE
Fonbeauzard M. Robert GRIMAUD
Gagnac-sur-Garonne M. Patrick BERGOUGNOUX

Gratentour M. Patrick DELPECH
Launaguet M. Michel ROUGE

Lespinasse M. Alain ALENCON
L'Union M. Marc PERE

Mondonville Mme Véronique BARRAQUE ONNO
Mondouzil M. Robert MEDINA

Mons Mme Véronique DOITTAU
Montrabé M. Jacques SEBI

Pibrac M. Honoré NOUVEL
Pin-Balma M. Gil BEZERRA

Quint-Fonsegrives M. Jean-Pierre GASC
Saint-Alban M. Alain SUSIGAN

Saint-Jean M. Bruno ESPIC
Saint-Jory M. Victor DENOUVION

Saint-Orens Mme Dominique FAURE
Toulouse M. Christophe ALVES, M. Jean-Jacques BOLZAN, 

Mme Maroua BOUZAIDA, M. Maxime BOYER, M. 
Sacha BRIAND, M. François CHOLLET, M. Gaëtan 
COGNARD, M. Jean-Claude DARDELET, M. Henri 
DE LAGOUTINE, Mme Ghislaine DELMOND, Mme 
Julie ESCUDIER, M. Emilion ESNAULT, M. Pierre 
ESPLUGAS-LABATUT, Mme Laurence 
KATZENMAYER, Mme Annette LAIGNEAU, M. 
Jean-Michel LATTES, M. Antoine MAURICE, M. 
Nicolas MISIAK, M. Jean-Luc MOUDENC, 
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Mme Gnadang OUSMANE, Mme Julie 
PHARAMOND, Mme Agnès PLAGNEUX 
BERTRAND, Mme Agathe ROBY, M. Thierry 
SENTOUS, M. Bertrand SERP, Mme Nadia SOUSSI, 
M. Pierre TRAUTMANN, Mme Nicole YARDENI

Tournefeuille M. Dominique FOUCHIER
Villeneuve-Tolosane M. Romain VAILLANT

Conseillers ayant donné pouvoir
Pouvoir à

M. Patrice RODRIGUES Karine TRAVAL-MICHELET

M. Joseph CARLES Gil BEZERRA
M. Philippe PLANTADE Ida RUSSO

M. Alain TOPPAN Robert MEDINA
M. Didier CASTERA Marc FERNANDEZ

M. Francis GRASS
M. Djillali LAHIANI
Mme Nicole MIQUEL-BELAUD
M. Jean-François PORTARRIEU

Julie ESCUDIER
Dominique FAURE
Ghislaine DELMOND
François CHOLLET
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Bureau du jeudi 04 décembre 2025
Toulouse, 6 rue René Leduc - Locaux Toulouse Métropole - salle Métropole

Délibération n° DEL-25-0908

Fonds de soutien à la production cinématographique et 
audiovisuelle 2025 - Appel à projets - 2ème session : attribution des 

subventions aux lauréats et adoption de la convention financière

Exposé

Le Fonds de soutien à la production cinématographique et audiovisuelle, institué par 
Toulouse Métropole par délibération en date du 27 juin 2019, dans le cadre de la Conven-
tion de Coopération conclue avec le Centre National du Cinéma et de l’Image Animée 
(CNC), la DRAC-Occitanie et la Région Occitanie, vise à soutenir l’écosystème des Indus-
tries Culturelles et Créatives en développement en accordant un soutien financier à la 
production d’œuvres cinématographiques et audiovisuelles.

Ce Fonds de soutien répond plus précisément aux objectifs suivants :
∑ accorder un soutien sélectif à la production d’œuvres cinématographiques et audio 

visuelles appartenant au genre du documentaire, de l’animation ou de la fiction ;
∑ favoriser l’émergence de nouveaux talents ;
∑ participer au dynamisme et à l’attractivité du territoire.
∑

La sélection s’effectue, sur appel à projets, dans le cadre de comités de lecture consultatifs 
composés de membres de droit, de représentants des élus métropolitains, de professionnels 
du secteur du cinéma, de l’audiovisuel, des nouveaux médias et de la culture, de représen-
tants de l’Etat-CNC et de représentants des services concernés des collectivités territoriales 
partenaires du dispositif.

Trois comités ont été convoqués pour l’examen des candidatures réceptionnées au titre de 
la 2ème session 2025 :

∑ Comité Fiction : le lundi 6 octobre 2025
∑ Comité Documentaire : le mercredi 8 octobre 2025
∑ Comité Animation : le vendredi 10 octobre 2025

L’appel à projets de cette 2ème session 2025 a été publié sur le site de Toulouse Métropole 
le lundi 30 juin et clôturé le jeudi 31 juillet 2025.

Conformément au cadre réglementaire, Toulouse Métropole a réceptionné 40 projets, dont 
38 éligibles, parmi lesquels 17 projets de fiction, 13 projets de documentaire et 8 projets 
d’animation. Sur la base des avis favorables émis par les comités de lecture précités, il est 
proposé de retenir 12 projets lauréats dans le cadre de cette 2ème session : 

• 4 œuvres de fiction destinées au cinéma dont :
- 2 courts métrages
- 2 long métrages ayant eu aussi l’accord d’une autre collectivité conventionnée 

avec le CNC

• 5 œuvres documentaires dont :
- 1 long métrage
- 1 court métrage
- 3 unitaires TV
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• 3 œuvres d’animation dont :
- 2 court-métrages 
- 1 série TV

Les montants proposés à l’attribution de chaque projet lauréat sont détaillés à l’article 1 ci-
après.

Décision

Le Bureau,

Vu la délibération du Conseil de la Métropole portant délégation d’attributions du Conseil 
au Bureau et au Président,

Vu l'avis favorable de la Commission Consultative du Bureau du 27 novembre 2025,

Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré,

Décide :

Article 1
D’approuver l’attribution de subventions au titre de « l’appel à projets du Fonds de soutien 
à la production cinématographique et audiovisuelle » aux sociétés mentionnées ci-dessous, 
pour un montant total de 300 000 € (trois cent mille euros), au titre de la 2ème session de 
l’exercice 2025 :

Article 2
D'autoriser le versement de ces subventions à l'aide des crédits prévus à cet effet, 
l’engagement financier prévu au chapitre 204 étant de 300 000 € (trois cent mille euros) au 
titre de l’exercice 2025.

Article 3
D’approuver les termes de la convention financière type, telle qu’annexée à la présente 
délibération.

Titre du film Réalisateur / 
Réalisatrice

Société de production Genre / Format Montant de la 
subvention

Ce qui me mène à toi Khalil Cherti Kazak Productions Long métrage -
Fiction

50 000 €

Unpur Eric Cherrières Connectic Studio Long métrage -
Fiction

50 000 €

Boum Christine Marrou Félicité productions Court métrage -
Fiction

15 000 €

L’homme à la 
serviette

Jauffrey Gallé Avant la nuit Court métrage -
Fiction

15 000 €

Lonantché Joël Akafou L’œil Vif Productions Long métrage 
Documentaire

50 000 €

L’affaire Cayatte Sandrine Mercier Véo Productions Court métrage 
documentaire

15 000 €

Berger de nuit Thomas dandois Les Films du Texmex Unitaire TV 
documentaire

16 000 €

La bille d’argent Hugo Zanutto Minimum Moderne Unitaire tv 
Documentaire

16 000 €

Le premier maillon Marie Candice 
Delouvrié

Les Films du tambour 
de Soie

Unitaire TV 
Documentaire

15 000 €

Comme des poissons 
sans écailles

Dorian Escourrou Wild Stream Court métrage 
Animation

15 000 €

Rien ne se perd Nicolas Lemée Xbo Films Court métrage 
Animation

15 000 €

Pion.nes Marie Pierre 
Hauwelle

Xbo Films Série TV 
Animation

28 000 €
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Article 4
D’autoriser Monsieur le Président à signer chacune des conventions financières avec les 
organismes bénéficiaires. 

Article 5 
Il sera rendu compte de la présente délibération au Conseil de la Métropole.

Résultat du vote :
Pour 68
Contre 0
Abstentions 0
Non participation au vote 0

Publié le : 08/12/2025

Reçu à la Préfecture le 08/12/2025

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus,
Au registre sont les signatures,
Pour extrait conforme,
Le Président, 

Jean-Luc MOUDENC
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